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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE BROMONT, tenue le 4 septembre 2009 à 
16:30 heures à la salle du conseil au 88, boulevard de Bromont à Bromont et à 
laquelle sont présents Messieurs les conseillers :   
 

   PAUL M. ROLLAND 
ALAIN CHÉNIER  RÉAL BRUNELLE 
ONIL COUTURE  SERGE DION 

 
 
FORMANT QUORUM et siégeant sous la présidence de la mairesse, Madame 
PAULINE QUINLAN. 
 
Monsieur le conseiller JEAN-MARC MALTAIS était absent de son siège. 
 
Monsieur RICHARD JOYAL, directeur des finances et trésorier, et Madame 
CATHERINE NADEAU, greffière, sont aussi présents. 
 
 
MOMENT DE RÉFLEXION ET OUVERTURE DE LA SÉANCE. 
 
Après un moment de réflexion la présidente de l'assemblée déclare la séance 
ouverte. 
 

_____________________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 

 
 
 
2009-09-389 

1. 
 
1.1 
 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée spéciale du conseil 
municipal du 4 septembre 2009 
 

 2. 
 
 

ADOPTION DU PROCÈS VERBAL 
 
 

 3. 
 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
 

 4. 
 
 

AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
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 5. 
 
 
 

AVIS DE MOTION, DISPENSE DE LECTURE ET PROJET 
DE RÈGLEMENT 
 
 

 6. 
 
 

RÈGLEMENTS 
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7. 
 
7.1 
 
 
7.2 
 
 
7.3 
 
 
7.4 
 
 
7.5 
 
 
7.6 
 
 
7.7 
 
7.7.1 

AFFAIRES COURANTES 
 
TRÉSORERIE 
 
 
TRAVAUX PUBLICS 
 
 
URBANISME  
 
 
ASSAINISSEMENT DES EAUX 
 
 
LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
 
DIRECTION GÉNÉRALE ET GREFFE 
 
Approbation des conditions de transfert de la MRC Haute-Yamaska 
vers la MRC Brome-Missisquoi 
 

 8. 
 
 
9. 
 
 

DIVERS 
 
 
AFFAIRES DU PERSONNEL 
 
 

 10. 
 
 

CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
 

N.M. 11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

2009-09-391 12. 
 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 

                             LA GREFFIÈRE  
 
 
 
CATHERINE NADEAU 
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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE SPÉCIALE DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 4 SEPTEMBRE 2009 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER PAUL M. ROLLAND 
APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER SERGE DION 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
D’adopter, sans modification, l’ordre du jour de l’assemblée spéciale du conseil 
municipal du 4 septembre 2009. 
 
ADOPTÉ 
 
 
 
 
 
 
 

2009-09-390 
 

APPROBATION DES CONDITIONS DE TRANSFERT DE LA MRC 
HAUTE-YAMASKA VERS LA MRC BROME-MISSISQUOI 

 
ATTENDU QUE la Ville de Bromont juge juste et équitable les conditions de 
transfert que le Ministère des Affaires Municipales, des Régions et de 
l’Organisation Territoriale entend recommander au gouvernement pour 
l’adoption du décret modifiant les limites territoriales des deux (2) MRC ; 
 
ATTENDU QUE lesdites conditions reconnaissent que la Ville de Bromont a 
remplit tous les engagements exigés par les deux (2) MRC affectées; 
 
ATTENDU QUE lesdites conditions cadrent avec la philosophie de 
décentralisation de la Ville de Bromont; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Bromont se dit satisfaite desdites conditions de 
transfert; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER ALAIN CHÉNIER 
APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER ONIL COUTURE 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
Le vote est demandé sur cette proposition. 
 
Ont voté pour la présente proposition :  ALAIN CHÉNIER, ONIL 

COUTURE, PAUL M. ROLLAND, 
RÉAL BRUNELLE et SERGE 
DION. 

 
Ont voté contre la présente proposition :  aucun conseiller. 
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D’accepter les conditions proposées par le Ministère des Affaires Municipales, 
des Régions et de l’Organisation Territoriale, telles que décrites dans le 
document transmis par la sous-ministre Madame Julie Gosselin datée du 2 
septembre 2009. 
 
ADOPTÉ 
 
 
 
 
 
 

N.M. 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

- Madame Rollande Dubord s’informe à savoir qu’est-ce qui va arriver avec le 
changement de MRC au niveau du CLSC et si c’est possible d’informer les 
citoyens par écrit. 
 
- Monsieur Réal Boucher demande si la Ville de Granby a le choix de refuser ou 
d’accepter les conditions de transfert de MRC émises par le Ministère des 
affaires municipales, des régions et de l’organisation territoriale. 
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LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER PAUL M. ROLLAND 
APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER SERGE DION 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
QUE la présente séance soit levée. 
 
 
ADOPTÉ 
 
 
 
 
____________________________________ 
PAULINE QUINLAN, MAIRESSE 
 
 
 
____________________________________ 
CATHERINE NADEAU, GREFFIÈRE 


